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Direction de la Vie Citoyenne     CONSEIL DE QUARTIER 

Service Vie Participative DU CENTRE VILLE 
 

 

 

RELEVE DE CONCLUSION 

JEUDI 28 AVRIL 2005 

 
 

Présents :  

 

Co-présidentes : Nathalie BEGUIER, Catherine GANIVET. 

 

Elus municipaux : Amaury BREUILLE, Adjoint au Maire, Nicole GRAVAT, Adjointe au Maire, 

Bernard JOURDAIN, Conseiller Municipal. 

 

Agents municipaux : Michel GOURJAULT, Chef du service organisation de la sécurité, Marc 

LAMBERT, Directeur du service des eaux. 

 

Membres du Conseil de Quartier : Gilles ALBERT, Christiane BERNIS, Susan BURGESS, 

Georges COLOMER, Alain CRIGNON, Danielle GABORIAU, Evelyne GUION, Jean-Gabriel 

HERNANDEZ, Michèle JOUSSEAUME, Françoise MAYE, Florence MECHIN, Jacques MORIN, 

Jean-Michel PIERRE, Mireille TREBUCQ, Marie TROCME, Marc VECHAMBRE, Emmanuelle 

VITTU. 

 

Direction de la Proximité et de la Citoyenneté : Laurence FAUCON, Responsable du Service Vie 

Participative, Nathalie SENE, Assistante du Conseil de Quartier. 

 

Excusé(e)s : Rodolphe CHALLET, Adjoint au Maire, Denys BOURDEAU, Ghislaine COLOMER, 

Bernard FAOUET, Christine LEVAIN, Jean-Louis MOREAU, Jean-Marie WACK. 

 

Absents : Alain GARCIA, conseiller municipal, Catherine REYSSAT, Conseillère Municipale, 

Maurice BAGOT, Jean-Luc BAUMARD, Laurent BERENGER, Ghislaine COLOMER, Brigitte 

DURGAND, Philippe HOFMANN, Philippe MOREAU. 

 

 

Objet : Présentation de l’avancée du dossier piste cyclable/Journée Vélo. 

 Plan Vélo : une étude de faisabilité va être conduite par la direction du développement durable. 

Cette étude a pour objectifs :  

- définir un réseau cyclable sur la ville, 

- définir les possibilités techniques, 

- 1er chiffrage, 

- phasage. 

Le but est de rejoindre le centre ville en venant des quartiers (circuit en étoile : Avenue de 

Limoges/Avenue de la Rochelle/Avenue de Paris/Avenue Saint Jean d’Angely/Route de Parthenay). 

Un rendu final serait prévu en septembre 2005.  

Proposition Conseil 

- Est-il possible de faire cohabiter tous les moyens de transport ? : l’objectif est d’avoir au final un  

réseau cohérent. 
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- Contre allées (Avenue de Paris) : une avancée a-t-elle été faite pour une piste cyclable ? : la 

commission n’a pour l’instant pas avancé sur ce point. 

 Journée Vélo (samedi 4 juin) : la commission inter-quartier piste cyclable.  

Elaboration du programme :  

 9h30 : regroupement par quartiers, 

 10h30 : objectif le Marché des Halles, 

 12h00/14h00 : pique nique dans le parc de Pré Leroy, 

 14h00 à 15h00 : animations adolescents/enfants 

 15h00/17h00 : circuit vélo « plaisir » avec circuit enfants, 

 18h00 : verre de l’amitié en Mairie. 

La commission inter-quartier piste cyclable compte sur la participation des membres du conseil de 

quartier à cette journée.  

Objet : Information sur les mesures de restriction d’eau / branchement en plomb. 

 Restriction d’eau : depuis trois ans la pluviométrie est faible par rapport à la moyenne, le 

rechargement des nappes n’ayant pu avoir lieu, les ressources en eau sont précaires. La préfecture des 

Deux-Sèvres a donc établi un arrêté portant sur la limitation des usages de l’eau, jusqu’à la mi-mai 

2005. Ces dispositions pourront être modifiées ou abrogées en fonction de l’évolution de la situation 

hydraulique. Des mesures seraient même envisagées, s’agissant des cultures actuelles (actuellement 

Maïs) très consommatrices d’eau. Le Vivre à Niort du mois d’avril consacre un dossier sur ce point, 

par ailleurs toutes les informations sont disponibles sur le site de la Ville de Niort. Les pluies récentes 

du mois d’avril n’ont pas suffit, il aurait fallu de la pluie au mois de décembre, période où les nappes 

se rechargent. Si l’été n’est pas trop chaud la situation devrait s’améliorer, sinon, des coupures d’eau 

pourraient être envisagées.  
Réponse Mairie/Proposition Conseil 

- Certaines villes proposent aux gens d’acheter des grands bidons pour récupérer l’eau de pluie, 

pourquoi ne pas proposer cette solution aux niortais ? : l’achat de stockage mérite d’être étudié. 

- Les arbres de l’Avenue de Paris sont-ils plus consommateurs d’eau que les autres variétés ? : non ce 

sont des variétés méditerranéennes. 

Marc LAMBERT : le service de l’eau a saisi le dossier pour savoir s’il y avait toujours l’autorisation 

du forage dans les habitations. Il faut être vigilent au niveau des entreprises de forage d’eau.  

Bernard JOURDAIN : la question qui se pose c’est peut être de prévoir des réserves d’eau pour les 

nouvelles habitations communales ? 

 Branchement en plomb : le choix des rues est lié aux opérations de voirie. La moitié de la ville est 

encore branchée au plomb, mais il n’y a pas d’inquiétude à avoir car cela n’attaque pas les 

canalisations d’eau. Par ailleurs la qualité de l’eau sur la présence du chlore est régulièrement 

contrôlée par la Direction Départementale et l’Etat. 

Objet : Acquisition du sonomètre et de compteurs de trafic. 

Le conseil de quartier vote pour l’achat du sonomètre et de compteurs de trafic. Une fiche de 

proximité a été établie et remise au chef de l’organisation de la sécurité. 

Le conseil de quartier souhaite être informé régulièrement des résultats  de l’utilisation des 

sonomètres  

Objet : Point sur la possibilité d’un micro-site Place Aliénor d’Aquitaine (compte-rendu du 11 

mars joint dans les dossiers). 

La salle de le rue des Trois Coigneaux est libre pour les jeunes de fin juin à fin août. Un médiateur doit 

venir tous les après-midi pour assurer une permanence. C’est un test pour l’été. 

Proposition Conseil 

Le conseil de quartier vote pour l’achat d’un baby foot, d’une table de ping-pong, dix raquettes le tout 

à hauteur de 5 000 euros, pris sur les crédits de quartier (fiche de proximité établie).  

Qu’en est-il du micro-site ? : il n’y aura pas d’espace pour les jeunes, un parking va être aménagé. Une 

étude sera menée au deuxième semestre 2005 sur le réaménagement paysager.  

Objet : Points divers. 

 Aménagement paysager du bassin d’orage de la rue Tartifume : l’étude de faisabilité a juste 

démarré, l’avant projet sera présenté dans trois mois, les conseillers actuels auront également les 

informations.  

 Rue de Tartifume : bien signaler que c’est l’enfouissement des réseaux d’une partie de la rue qui a 
 

LÁ OÙ JE VIS, J’AGIS … 



 3 

été réalisé. 

 Parcours Santé : certains points méritent d’être étudiés plus longuement c’est pourquoi le projet sera 

présenté d’ici six mois.  
 Rue des Trois Coigneaux : le conseil de quartier demande la pose de barrières fixes devant l’école 

Paul Bert (fiche de proximité établie). 

 Rue du Brin sur Seille/rue du Clou Bouchet : le conseil de quartier souhaite la pose d’un miroir 

pour sécuriser la circulation des véhicules (fiche de proximité établie). 

 Rue du Rempart : la plaque de tout à l’égout est trop dangereuse pour les piétons entre « Rapid 

Coutur » et « Schop Moto ». Le stationnement anarchique empêche les camions bennes de passer ainsi 

que les secours. Par ailleurs, régulièrement, les riverains ne peuvent pas sortir de leur garage (fiches de 

proximité établies). 

 Rue Victor Hugo : les trottoirs sont en mauvais état à hauteur de la Maison de la Presse en se 

dirigeant vers les Halles (fiche de proximité établie). 

 Rue Madame de Caylus : le revêtement des trottoirs est en mauvais état, stationnement anarchique, 

renforcer le panneau « sen interdit » (fiche de proximité établie). 

 Signalétique  : absence de signalétique à l’entrée de Niort et du centre ville de la direction de 

l’Hôtel de Ville. 

 Rue Saint Gelais : problèmes de stationnement et de circulation par la présence du local de la Croix 

Rouge, rue Rochette. Mauvais état des trottoirs et de la chaussée. Changer le miroir au carrefour rues 

Saint Gelais/Vieille Rose (fiches de proximité établies).  

 MCC du Port : les travaux pour protéger le matériel informatique n’ont pas commencé.  

Proposition Conseil 

Bassin d’orage rue Tartifume : le conseil de quartier souhaite l’installation d’un banc (six bancs 

avaient été demandés et financés par le conseil de quartier, quatre ont été posés). Fiche de proximité 

établie.  

Parcours Santé : le conseil de quartier souhaite obtenir un plan du parcours actuel en intégrant les 

points posant problème.  

Rue Anatole France : le conseil de quartier approuve l’aménagement proposé par le service voirie. 

Objet : Organisation de la visite de quartier (mercredi 25 mai). 

La commission voirie du conseil de quartier a établie un itinéraire. Le conseil de quartier a jusqu’au 4 

mai pour réagir sur l’itinéraire. Le départ est prévu en bus à 17h00 devant la Mairie, pour une durée de 

trois heures. Un pot est offert à l’issue de la visite. Les membres du conseil de quartier recevront une 

invitation accompagnée d’un bulletin d’inscription. Alain BAUDIN et les élus du Conseil Municipal 

recevront également une invitation.  

Objet : Renouvellement des conseils de quartier. 

Les co-présidents élus seront aussi renouvelés. Afin d’assurer la présence des anciens, l’organisation  

d’un tirage au sort spécifique pour les anciens membres souhaitant à nouveau se présenter a été 

suggéré.  A priori cela n’est pas possible car non prévu par la Charte. Revoir cette question pour une 

réponse précise. 

Proposition Conseil 

Les anciens membres des commissions seront-ils sollicités pour les dossiers : oui. 
 

 
 

PROCHAINES REUNIONS 

 
BUREAU 

Lundi 23 mai : 18h30/21h00, salles des commissions 

 

ASSEMBLEE GENRALE 

Jeudi 16 juin : 18h30/21h00, Salle de Justice de Paix 
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